
Les beaux 

jours

Pour éviter sa propagation, 
voici un piège tout simple à 
confectionner et à mettre en 
place au plus vite. En effet, les 
reines sortent avec les beaux 
jours ! 
Les nids des frelons asiatiques 
sont ronds et ont l’aspect du 
papier. 

Sur le domaine public, c’est à la
mairie de s’en charger.
Sur le domaine privé, c’est au 
propriétaire de le faire exter-
miner par un professionnel.
Ne tentez jamais de le 
détruire vous-mêmes !

- un abri-bus au rond-point de 
Langennerie/Cerelles
- des massifs de plantes au 
carrefour de la Croix.
- l’accès à l’aire de jeux pour 
les enfants de 3 à 6 ans sur la 
Place St Pierre est en attente  
de validation par les services 
chargés de la conformité.
Les horaires d’ouverture seront 
identiques au City Stade.

Quant à nos amis les 

chiens, trop heureux de 

profiter des promenades 

pour se dégourdir les 

pattes, il est rappelé 

qu’ils doivent être tenus 

en laisse et que leurs dé-

jections sont à ramasser. 

De trop nombreuses 

plaintes de Cerellois par-

viennent à la Mairie à ce 

sujet. 

Le soleil fait bourgeonner la 
végétation, pousser l’herbe, 
les salons de jardin refont 
leur apparition, les fenêtres 
s’ouvrent et l’envie de pro-
menade revient.

Petit rappel
des bons usages 
Pensez que votre voisin n’a 
pas spécialement les mêmes 
goûts musicaux que vous !

Que les heures de tonte et de 
bricolage sont règlementées 
par l’arrêté préfectoral 
d’Indre et Loire du 29 avril 
2013.
Pour les particuliers : 
du lundi au vendredi 8h30/12h et 
14h30/19h30 
le samedi 9h/12h et 15h/19h 
dimanches et jours fériés 
10h/12h. 
pour les agents communaux et 
autres activités professionnelles : 
du lundi au samedi 7h/20h

Que les haies sont à tailler si 
possible avant le 15 mars avant 
la nidification des oiseaux.
Que les branches et tout autre 
déchet vert sont à déposer à la 
déchetterie.
Que le Brûlage est  interdit, sauf 
bois mort dans le barbecue.
Que Les horaires du city-stade  
repassent à l’heure d’été à 
partir du 1er avril 
10h/12h et 15h/18h ou 19h 
selon couvre feu 

Les colonnes$
pour récupérer 
en toute sécu-
rité les masques 
en tissu ou 
chirurgicaux sont en place à 
l’entrée de la mairie. De la 
collecte jusqu’à la produc-
tion de la matière première 
recyclée, tout se passe en 
Touraine.
Il n’y a plus de raison 
d’en voir trainer par 
terre !

Merci a seBastien 

Nicolleau d’avoir ju-
dicieusement et béné-
volement recreusé les 
fossés devant la station 
d’épuration, ce qui a 
permis d’évacuer l’eau 
lors des dernières 
grandes pluies.

Inscriptions
scolaires 
2021.2022
D’abord l’inscription administra-
tive auprès de la Mairie à compter 
du 15 mars 2021.
Contact Mairie : 02 47 55 10 89
Ensuite l’inscription pédagogique 
auprès de l’école à compter du 13 
avril 2021 sur rendez-vous.
Contact école : 02 47 55 10 24

Service de 

Garderie

Reprise en gestion directe.
Du 8 mars au 6 juillet 2021, la 
nouvelle équipe se compose de :     idee

judicieuse

Gare aux

freloNs
asiatiques

Suite aux

rencontres 

Cerelloises : pour 
préserver le chemin de la 
Rivière, Rue du Gué 
Bolin, le fossé du côté 
gauche en descendant a 
été recreusé, des buses 
sous le chemin de la 
Rivière ont été posées 
afin de permettre à l’eau 
de s’évacuer.  Des tra-
vaux de débroussaillage 
ont permis de revaloriser 
l’ancien petit pont qui 
mène au lavoir.

Les
nouveauTes

 Nous souhaitons  à  
Martine Garanne, actuellement 
en congé maladie, un bon réta-
blissement.
Dans l’attente de son prochain 
retour, ses nombreuses missions 
ont été temporairement attri-
buées :
- l’entretien des bâtiments 
communaux ( mairie, poste, 
école, bibliothèque, salle 
Cersilla, sanitaires publics) a été 
confié à un prestataire exté-
rieur.
- La surveillance de la pause 
méridienne et le ménage de la 
cantine à compter du 8 mars à 
Mme Angèle Bertault.

Nous en profitons pour remer-
cier Mme Chrystel Giraud, 
Cerelloise, qui a proposé son 
aide bénévolement du 8 au 19 
février pour la remplacer.

Panneau 
pocket

reviennent

Le Conseil Municipal a approuvé à 
l’unanimité, lors de la séance du 
28 janvier 2021, la reprise de ce 
service périscolaire par la com-
mune, après la dénonciation du 
contrat par le prestataire Léo 
Lagrange. Ce changement de 
mode de gestion est expérimental 
et ce jusqu’à la fin de l’année scolaire.

du 24 mars au 26 avril 2021
2 Permanences à la Mairie du 
Commissaire enquêteur : 
le 24 mars de 9h à 12h  
le 26 avril de 14h à 17h.
Dossier consultable en mairie et 
sur le site internet de la 
Communauté de Communes 
Gâtine Choisilles-Pays de Racan. 
Un registre sera tenu à disposi-
tion pour vos observations éven-
tuelles.
Cette enquête publique unique 
portera sur :
− l’identification de 2 granges, 
− la réduction du nombre de par-
celles destinées à la construction ,
− le reclassement de 2 parcelles 
dans la zone artisanale actuelle-
ment en zone A dans une zone 
spécifique.

1er tour le 13 juin  
2ème tour le 20 juin 
inscription sur les listes 

électorales jusqu’au
vendredi 7 mai

Inscription en Mairie ou par 
internet sur le site

www.service-public.fr
Munissez vous d’un justificatif 

de domicile et d’une pièce 
d’identité.

Elisabeth Gasnot (Babeth) réfé-
rente, Christine Lonsky et Louise 
Maret.

Propriétaires de chiens, avez-vous 

des suggestions à nous proposer 

pour faire cesser ce «merdier» ?

+26
  299
cerellois 

connectes.



le MOT DU MAIRe

lA MAIRIe

PRATIqUe

Tél : 02 47 55 10 89
Fax : 02 47 55 23 40
secretariat@mairie-cerelles.fr 
www.mairie-cerelles.fr

AccUeIl

eT POsTe

Lundi et vendredi
8h30-12h /14h-17h30
Mercredi 9h-12h / 14h-17h
Samedi 9h-12h

BIBlIO

Lundi, mercredi
et vendredi 16h/17h30
Pour consulter la liste des livres
et réserver : cerelles.bibli.fr
Pour tout renseignement 
biblio@mairie-cerelles.fr
ou 09 72 57 15 58

Le mois de mars est là ! C’est la période traditionnelle de prépara-
tion des budgets de l’année ! La commission finances et l’équipe des 
conseillers municipaux ont travaillé à la préparation des budgets et 
aussi, par déduction, des investissements.

Malgré la COVID, l’année 2020 a permis de réaliser les objectifs pour 
dégager un autofinancement.
Vous aurez le détail de ces résultats 2020 après la présentation et le 
vote du Conseil Municipal à la fin du mois.
Que sera l’année 2021 : un COVID toujours présent qui génère des 
doutes, des craintes, qui pénalise la consommation et l’investissement.
Pourtant, il faut continuer à dégager de l’autofinancement (pour rappel 
cet autofinancement est la différence entre les recettes et les dépenses de 
fonctionnement).
C’est la solution pour que la commune continue à grandir sans faire 
appel à la pression fiscale !
Dans cet environnement, il est nécessaire de continuer à se battre pour 
aller chercher encore plus de dotations, de subventions dans la période 
qu’on appelle période de relance !
Toutes nos équipes sont prêtes pour affronter cette nouvelle année de 
pandémie.

Battons nous et nous gagnerons !!
    

Guy Poulle
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Les randos
cerelloises
propose  2 activités
VTT et MARCHE

Le VTT :
Les randos Cerelloises est un club de 
loisirs où les vététistes se retrouvent les 
dimanches matin pour rouler ensemble 
dans un esprit de convivialité et de 
bonne humeur.
L’association est affiliée à la FFCT ce 
qui implique que chaque adhérent paye 
d’une part 2€ d’adhésion à l’association 
et d’autre part une licence vélo-rando 
de 42€ à la fédération (licence + assu-
rance responsabilité civile et accidents 
corporels).
La marche :
L’association est affiliée à la FFRP.
Chaque adhérent paye une adhésion 
de 2€ à l’association, et une licence IRA 
de 28€ à la fédération( licence+ assu-
rance responsabilité civile + accidents 
corporels).

Pourquoi une licence ?
- elle finance le balisage des chemins en 
France (93 000 km de GR) 
- elle contribue à la protection des chemins 
(Éviter leur vente par expl)
- elle permet de randonner sur l’ensemble 
du globe en étant assuré.
- elle assure toutes nos manifestations.
- elle  assure les nouveaux arrivants venant 
marcher avec nous jusqu’à 3 fois.

Concours
de jardin

Le printemps est là, et beaucoup 
d’entre nous recommencent à arran-
ger leur jardin. Le virus nous em-
pêche d’accéder à de nombreux 
loisirs mais pas au jardinage !
Nous envisageons un concours du 
plus beau jardin d’ornement (plantes, 
fleurs, déco, ...) 

OUVERT AUSSI AUX ENFANTS
& leurs mini-jardins.

Un jury fera le tour de tous les jardins 
des participants le dimanche 6 juin 
2021 à partir de 14h.
Si vous souhaitez participer, télépho-
nez à la mairie ou inscription par mail 
jusqu’au 16 avril 2021.

L’église est ouverte
les mardis et vendredis
de 14h à 17h
Célébrations église paroissiale
de Neuillé-Pont-Pierre
Rameaux D.28/03 9h et 11h
J. Saint 1/04 16h
V. Saint 2/04
15h Chemin de Croix et 16h Passion
Veillée Pascale S.3/04 15h
Pâques D.4/04 9h30 et 11h

EGLISE

Notre fonctionnement :
Nous marchons 1 à 2 fois en 
semaine et le dimanche matin. 
En semaine plutôt le matin quand 
il fait chaud et plutôt l’après-midi 
les mois d’hiver.
Nous participons à des marches 
organisées (réduction si licencié), 
et pouvons aller marcher sur des 
communes avoisinantes. Une 
réunion de début de saison per-
met de répondre au mieux aux 
souhaits de chacun.
Nous organisons 2 journées ran-
dos par an, marche et vtt, ou-
vertes au public, en mars et 
septembre.
Différents circuits  sont proposés 
sur des tracés variés et originaux 
(6 à 18 km pour les marcheurs et 
25 à 70km pour les vététistes) ; 
Elles accueillent tous les ans de 
nombreux participants et sont 
organisées par les adhérents du 
club. C’est l’occasion de partager 
un moment de convivialité et de 
découvrir Cerelles par ses 
multiples chemins.

Contact VTT : 06 83 81 29 75  
jeanluc37@hotmail.fr
Contact marche : 0247552620
chantal-sylvain@cegetel.net

Suite à notre AG, le nouveau bureau :  
Président Jacques Chauvin, Secrétaire 
Antoine Fournier, Secrétaire adjointe 
Chantal Ragot (marche), Trésorier Jean-
Luc Beurrier (VTT), Trésorier Adjoint 
Sylvain Ragot.

           Chantal Ragot.
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